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« Les logements d’AirBnB et autres 
plateformes. Observer et réguler les 
locations de meublés saisonniers »
Comment observer ?
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L’observatoire Airbnb
- Création en 2016 
- Analyser le phénomène Airbnb 
- Mettre à disposition les données en Opendata 
- Susciter un débat à l’échelle locale et nationale
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L’observatoire Airbnb
- Interventions auprès des collectivités 
- Interventions médiatiques 
- Collaboration à des contributions scientifiques 
- Création de campagnes de sensibilisation
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L’observatoire Airbnb
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Campagne « accroche-
porte » 2017
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L’enjeu des données
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Pas de données, pas de diagnostic 

- Or, le phénomène Airbnb a de nombreuses conséquences : 

- parfois positives : démocratisation des vacances pour certaines familles, amélioration 
de l’attractivité de certains territoires dépourvus d’offre hôtelière satisfaisante 

- le plus souvent négatives : gentrification, impact sur le tissu économique local et sur 
l’offre de service public, impacts environnementaux liés à un tourisme de masse, 
conflits d’usage
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L’enjeu des données
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Pas de données, une régulation impossible 

- Une collectivité ou un EPCI souhaitant réguler sur son territoire le phénomène de la 
location saisonnière doit justifier le bien fondé des mesures prises, au moyen de données 

- Un rappel récent du juge administratif (TA Melun, ordonnance n°2208697 du 31 octobre 
2022) : les collectivités territoriales peuvent soumettre les locations de courte durée de 
locaux meublés à une autorisation préalable de changement d’usage de locaux avec une 
éventuelle compensation (articles L. 631-7 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation) à une double condition posée par la CJCE (arrêts CJUE du 22 septembre 
2020, Cali Apartments SCI n° C‑724/18 et HX n° C-727/18)
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L’enjeu des données
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Pas de données, une régulation impossible 

- que cette réglementation soit, d’une part, justifiée par une raison impérieuse d’intérêt 
général tenant à la lutte contre la pénurie de logements destinés à la location 

- et, d’autre part, proportionnée à l’objectif poursuivi
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Pas de données, une régulation impossible 

- Dans l’affaire de la communauté d’agglomération du Val d’Europe Agglomération 
(CAVEA), le TA de Melun : 

- « juge que la CAVEA ne démontrait pas de manière probante que la réglementation 
adoptée était justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général tenant à la lutte 
contre la pénurie de logements destinés à la location » 

- « A défaut pour l’agglomération de produire des statistiques, il a également estimé 
qu’il n’était nullement démontré par la CAVEA que la hausse alléguée des annonces de 
locations de courte durée fût corrélée à une baisse correspondante des locations de 
longue durée n’était pas établie »

L’enjeu des données
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L’enjeu des données
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Des données utiles diverses 

- Recensement, évolution de la population 
- Nombre de locaux d’habitation 
- Prix des transactions immobilières 
- Montant des loyers 
- Nombre de logements sociaux 
- Nombre de personnes attendant l’attribution d’un logement social 
- Les offres de logements à la location saisonnière sur les plateformes numériques
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A- Obligations des plateformes et notamment en matière 
d’information des communes 

B- Sanctions encourues par les plateformes numériques

I- Peu de données quérables auprès des plateformes

II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

B- Illustration et recours au web scraping
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Les principaux textes : 

- Loi ELAN du 23 novembre 2018 
- Loi « Engagement et Proximité » du 27 décembre 2019 

- Décret du 30 octobre 2019 (2019-1104) 
- Décret du 30 novembre 2020 (2020-1479) 
- Décret du 14 décembre 2020 (2020-1585)

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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Leur principale codification : 

- Article L324-2-1 du code du tourisme (et plus particulièrement de I à III) 

- Article D324-1 et suivants du code du tourisme

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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A- Obligations des plateformes et notamment en matière 
d’information des communes 

B- Sanctions encourues par les plateformes numériques

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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A- Obligations des plateformes et notamment en matière 
d’information des communes
1) La plateforme numérique est tenue d’informer le loueur des obligations de déclaration 
ou d'autorisation préalables 

2) La plateforme numérique est tenue d’obtenir du loueur préalablement à la publication 
de l’annonce de location une déclaration sur l'honneur attestant du respect de ces 
obligations indiquant 

a) si le logement constitue ou non sa résidence principale 
b) le cas échéant, le numéro de déclaration 

3) La plateforme numérique est tenue de publier sur l’annonce le numéro de déclaration

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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A- Obligations des plateformes et notamment en matière 
d’information des communes
4) Les communes ayant mis en œuvre la procédure d'enregistrement peuvent demander à 
la plateforme numérique une fois par an les informations suivantes relatives à chaque 
loueur : 

a) son nom, l'adresse du meublé et son numéro de déclaration 
b) le nombre de jours au cours desquels ce meublé de tourisme a fait l'objet d'une 

location 
c) le cas échéant, si ce meublé constitue ou non la résidence principale du loueur 
d) le statut du loueur (particulier ou professionnel) 

La plateforme numérique dispose d’un mois pour répondre.

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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A- Obligations des plateformes et notamment en matière 
d’information des communes
5) La plateforme numérique ne peut plus proposer à la location un meublé de tourisme 
déclaré comme résidence principale du loueur lorsque ce meublé a été loué, par son 
intermédiaire, plus de cent vingt jours au cours d'une même année civile.

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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B- Sanctions encourues par les plateformes numériques

1) La plateforme numérique qui n’informe pas le loueur des obligations de déclaration ou 
d'autorisation préalables, qui n’exige pas de lui la déclaration sur l'honneur attestant du 
respect de ces obligations et le cas échéant le numéro de déclaration est passible d'une 
amende civile dont le montant ne peut excéder 12 500 € par meublé de tourisme objet du 
manquement 

2) La plateforme numérique qui ne transmet pas les informations réclamées par la 
commune est passible d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 50 000 € par 
meublé de tourisme objet du manquement

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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B- Sanctions encourues par les plateformes numériques

3) La plateforme numérique qui continue de proposer à la location un meublé de tourisme 
déclaré comme résidence principale du loueur au delà des cent vingt jours au cours d'une 
même année civile est passible d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 
50 000 € par annonce faisant l'objet du manquement. 

4) Ces amendes sont prononcées par le président du tribunal judiciaire statuant selon la 
procédure accélérée au fond sur demande de la commune dans laquelle est situé le 
meublé de tourisme. Le produit de l'amende est versé à la commune. Le tribunal judiciaire 
compétent est celui dans le ressort duquel est situé le meublé de tourisme.

I- Peu de données quérables auprès des plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

B- Précautions juridiques en matière de web scraping

II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

1) Éléments de définition 

To scrap en anglais = gratter/racler.  

On parle aussi de moissonnage en français.  

Il s’agit d’une technique qui consiste à extraire des données de sites Internet et à les 
enregistrer afin de les exploiter notamment en les analysant ou en les réutilisant à 
d’autres fins. 
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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- Les données quérables auprès de la plateforme sont réservées aux communes ayant 
mis en place un numéro de déclaration 

- Des données insuffisantes. Pour rappel : 
- le nom du loueur, l'adresse du meublé et son numéro de déclaration 
- le nombre de jours au cours desquels ce meublé de tourisme a fait l'objet d'une 

location 
- le cas échéant, si ce meublé constitue ou non la résidence principale du loueur 
- statut du loueur (particulier ou professionnel) 
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

2) Précautions juridiques 

a) Web scraping et RGPD 
- Les données récupérées peuvent-elles être qualifiées de données personnelles ? 
- Si oui, question du consentement libre, spécifique, éclairé et univoque (article 6.1.a 

du RGPD sur le consentement)  
- Si oui, question du droit d’opposition
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

2) Précautions juridiques 

b) Web scraping et droit des bases de données 
- Cadre européen avec notamment Directive européenne 96/9, article 7 
- Cadre national avec notamment l’article L. 342-1 du Code de la propriété 

intellectuelle : « Le producteur de base de données a le droit d’interdire l’extraction par 
transfert permanent ou temporaire de la totalité ou d’une partie qualitativement ou 
quantitativement substantielle du contenu d’une base de données sur un autre support, 
par tout moyen et sous toute forme que ce soit ».
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

2) Précautions juridiques 

c) Web scraping et droit pénal 
- Article 323-3 du Code pénal : « Le fait d'introduire frauduleusement des données 

dans un système de traitement automatisé, d'extraire, de détenir, de reproduire, de 
transmettre, de supprimer ou de modifier frauduleusement les données qu'il contient est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. »
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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A- Définition du web scraping et précautions juridiques 

2) Précautions juridiques 

La question essentielle réside moins dans le scraping des données que dans l’utilisation 
faite des données récupérées. Les communes, qui poursuivent un but d’intérêt général ici, 
semblent autorisées à exploiter des données issues du web scraping. 
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes

26

B- Illustration et recours web scraping

1) Illustration du web scraping sur Airbnb 

a) Le web scraping manuel 

- consiste à se rendre sur le site, à identifier les données utiles et les enregistrer dans un 
tableur 
- pas de coûts spécifiques en dehors du temps du ou des agents mobilisés 
- mise en oeuvre immédiate 
- travail répétitif, source d’erreurs et quasiment impossible si grand nombre d’annonces 
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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B- Illustration et recours au web scraping

1) Illustration du web scraping sur Airbnb 

b) Le web scraping automatisé 

- consiste à utiliser un logiciel (ou un script basique) qui effectue lui-même la 
récupération des données et leur stockage dans un fichier 

- rapidité du travail d’extraction 
- coût de développement de l’outil de scraping, de sa mise à jour, des serveurs évitant 
d’être « blacklisté » par la plateforme 
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b) Le web scraping automatisé

Page front office
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b) Le web scraping automatisé

Page back office. Exemple champ titre de l’annonce
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b) Le web scraping automatisé

Page back office. Exemple typologie du bien
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b) Le web scraping automatisé

Les champs disponibles

- Numéro de l’annonce (à ne pas confondre avec le numéro de déclaration) 
Intéressant pour retrouver facilement l’annonce (partie de l’url permettant de l’afficher 
directement) 

- Numéro d’enregistrement (communiqué par la commune) 

- Titre de l’annonce 
Résumé généralement assez précis des informations utiles (typologie, surface, quartier) 

- Nom de l’hôte 
Utile pour savoir s’il dispose de plusieurs biens 

- Statut du loueur
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b) Le web scraping automatisé

Les champs disponibles

- Commentaires 
Leur nombre permet d’estimer le taux de remplissage. Le nom de leurs auteurs peut 
parfois aider à déterminer le profil des touristes (pour savoir notamment s’il s’agit d’une 
clientèle étrangère ou française) 

- Le prix de la nuitée 
Intéressant pour mesurer la rentabilité potentielle d’une location saisonnière 

- Le type de logement : logement entier / chambre 
Permet de trier entre les logements susceptibles d’être consacrés à la location 
saisonnière et ceux partagés en même temps avec l’occupant principal 
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b) Le web scraping automatisé

Les champs disponibles

- Chambres : la typologie du logement entier proposé 

- Voyageurs : le nombre de personnes susceptibles d’être accueillies 

- Salle de bain, nombre de lits, équipements, … 

- Coordonnées de localisation : latitude / longitude 
Permet de situer le bien plus précisément et générer des cartes utiles
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b) Le web scraping automatisé

Le fichier de stockage
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b) Le web scraping automatisé

Exploitation des données moissonnées. Ex Lille
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b) Le web scraping automatisé

Exploitation des données moissonnées. Ex Lille
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b) Le web scraping automatisé

Exploitation des données moissonnées. Ex Pays Basque

https://pinea.app.carto.com/builder/36e00d3d-da9d-4351-a712-6cd8f4cb1f0e

https://pinea.app.carto.com/builder/36e00d3d-da9d-4351-a712-6cd8f4cb1f0e
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II- Toutes les données récupérables sur les plateformes
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B- Illustration et recours au web scraping

2) Recours au web scraping automatisé 

a) En interne 

- Indépendance vis à vis d’outils ou d’entreprises parfois liés à des plateformes numériques 
d’annonces de locations saisonnières 

- Des coûts maîtrisés 

- Des compétences en interne (possibilité également d’externaliser la seule écriture et mise à jour du 
script de scraping) 
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2) Recours au web scraping automatisé 

b) Externalisation 

- Des données rapidement mobilisables 

- Nécessité de trouver un partenaire de confiance 

- Existence d’acteurs commerciaux et d’acteurs à but non lucratif 

- Acteurs non commerciaux : 
- Inside Airbnb (américain, attention au nombre d’annonces répertoriées) 
- Associations diverses (Paris vs Airbnb, Observatoire Airbnb, …) 

- Acteurs commerciaux 
- En particulier Airdna
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Merci de votre attention


